
Cartoon personnalisé au nom de votre ville ! 
par exemple : 

 

Pourquoi un dessin animé sur le tri des déchets ?
Pour expliquer au citoyen le bénéfice qu’il peut en retirer.  
En effet, plutôt qu’une explication sur la façon dont il doit trier ses 
déchets, le citoyen s’intéresse d’abord aux raisons pour lesquelles il doit 
faire cet effort. L’objectif du dessin animé est donc de présenter tout ce 
qu’il a à gagner à faire ce geste.

Quels éléments du dessin animé sont-ils personnalisés ?
Dans le prix des droits d’exploitation, la personnalisation de tous les 
éléments suivants est déjà incluse :

•	 Le	nom	de	votre	commune	comme	producteur	du	dessin	
animé	sur	l’affiche,	dans	la	séquence	d’ouverture	et	le	dernier	
plan	du	film	(dans	l’exemple	ci-dessus	“Bagnolet	présente”).	

•	 Le	nombre,	la	couleur	et	la	forme	des	poubelles.	
•	 Pour	la	version	web,	les	liens	vers	votre	site	et	la	page	“Déchets”.	

Toute	autre	modification	est	possible,	moyennant	devis	sur	demande.

DIFFUSEZ CE DESSIN ANIMÉ 
et présentez-vous à vos administrés 

comme son PRODUCTEUR ! 

   Utilisez  
       ce cartoon 
      de 2 mn 40 

haut en couleurs 
et plein d’humour 

pour communiquer 
sur le Tri des Déchets ! 

 

- sur votre site Web 

- sur DVD 

- sur votre télé locale 

- sur YouTube 

- sur Dailymotion 

- etc.

INVESTISSEMENT RÉDUIT  
3TOON a tenu à adopter un modèle économique 
qui permette une large diffusion de ce dessin 
animé, même auprès de communes disposant 
d’un budget de communication réduit.
En effet, malgré le coût de production 
particulièrement élevé de ce type d’animation, 
l’application du principe de la mutualisation de 
contenus permet de faire diminuer de façon 
très importante l’investissement pour chacune 
des communes qui désire diffuser l’épisode. 
Selon la taille de votre commune, les 
droits d’exploitation (sans limite de durée) 
s’échelonnent de 2000 à 5000 euros. 
http://3toon.com/tri 
E-mail : violaine@3toon.com - Tél.: 01 60 04 33 33


